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/Rtpusr,rQ ïls PoPULA rRE DU BENIN

DDCN.,IT NO
PRESIDJNCE DD IA RE?UBIIQiJE

VU Ie décret IIo 85-25
Conseil Exécuf,tf N

IE PIT]]SDE]JT DE I.A REPUBIfQIIE,
CIIEF DE I,?Eî41 , ?R:ISTDJINT DU
CCNSEII,ijXiCI,TIF NAîÏONAI,

c'

VU l- I ordotrnanc e Il" 77 -32 d.u ÿ Septembre 1977 porlant
de Ia l.,oi tr'ond.amentale de la République Populaire
les Lois Constitutionnellles qul 1t ont modlflée ;

86-119 du 7 Avril 1985

portant création drun comité techniqræ
chargé cle 1t étude du d.ossier d.es
pxojets d ?investissement dans Ie
dornaine touristiqr-rc et hôtêlier en Répu-
blique Popu).aire du Bénin proposés pai
1a Soctété allemande SIIAIEôTEI, HOmING
AG.

promulgat i on
du Bénin et

Juin 1985 portant composition du
et de son Comité Permanent ;

4dai7
ational

DECRETE

de I,étucle du
touristique et
par 1a Société

Article

Àrticle 'ler.- IL est créé un comité technique chargé
ans 1e domainedossler d-es projets il r investissement d

hôtelter en Répubtique Populaire du Bénin propoésés
Allemande SHAREOTEL I{OIDIUG AG.

Ire comité est composé comme suit :

I,e Ministre d.u Conrnerce, d.e 1rArtisanat et du
Tourisme ou son représentant ;

- Lre l\[tnistre des tr'inances et de 1 rEconomie ou s on
repré sentant

- I,re Ministre d.e }a Justice, Chargé de l tlnspectlon des
Entreprises Publiques et Semi-Publiques ou. son repré-
sentant

Présldent:

Membres r

- tre Ministre Dé)-égué auprès du Présiclent de Ia Répub)-i-
que, _Chargé du ?lan et d.e 1a Statistique ou son
représentant;



2 §-

Conseiller îechaique à ltEconomie du ?résident de la
publique;

- le Conseiller îech.nique Juridique du Président de Ia Républi-
que

Article l,e c cmi t our mission drexploiter }a correspondance
cI-J o nte dans Ie cadre de I tétude du dossier des projets drinvestis-
semenÈ dar.s }e domaine touristique et hôtelier en République Populaire
du Bénia proPosés Par l-a Soc iété SHAFNOl]J], IIOIDTNG. AG

-le
Ré

- de nogogier avec les -partenaires Allemands en vue de

réalisation des-projets proposéè et faire au Chef de lrntat ôes
pËË;i;;;"-"Ë"àtÈià. 

-râpoirarrt 
aux intérêts de Ia République

Laire du Bénin ;

comité psut f'aire appel à toute personne dont 1es
paraftroirt nécessaireÈ au bon déroulement de ses

Ia
P opu-

Arti cI
compe tences
travaux ;

AqL_r=c.Ie-é.- I"besoin sera.

iat i ons

conité devra déPoser les
Ie 30 Àvril 1986 au PIus

e 4"- Ire
ltd

Art lcl-e 5.- Le
ffiGf 'Etat

conclusions de ses t'üavaux au
tard.

présent décret sera pubLié et c ommuni qué partout où

tr'ait à Cotonou, 1e 7 Àvïil 1986

?ar Ie Président de }a RéPubllque,
Chef de lrEtat, Président du
Conseil- Exécutif Nationalt

.,4

PR 6 SA/CC/PRPB 4 CPIAIIIT 2

Mathieu KEFEKOU.-

SGC',N 4 Président et
1
res 1O.-


